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COMMISSION DES CONCOURS 
 

 
 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CCD CUMULATIF 
 
 

Le concours de courte durée de janvier et de février (2 VHF + 2 UHF) forment UN unique 
concours cumulatif. Le règlement est identique aux autres concours de courte durée. 

 

 

L’aspect cumulatif implique ceci : 

Pour une bande donnée, il est possible de contacter la même station dans 2 parties différentes :  
Ex : F6DZR pourra être contacté une fois le 21/01 et une seconde le 11/02 en VHF. 

La numérotation recommence à zéro pour chacune des parties, ceci afin de permettre 
l’utilisation des logiciels de concours habituels sans rencontrer de faux problèmes de doublon 
(point précédent). 

Le décompte du premier multiplicateur, à savoir les moyens carrés locator (ex : JN07), à 
lieu par bande et pour chaque partie du concours. Ex : si sur 432 MHz, on a contacté JN07, 
JN08, JN09, lors de la première partie, et JN07, JN08, JN09 lors de la deuxième, on aura 3 
multis (JN07, JN08, JN09) sur chaque partie. 

Pour chaque partie, un nombre de point maximum (2000) est attribué au 1er et pour chaque 
bande.  
Le nombre de points attribués aux participants suivants est dégressif selon la formule ci-après :  

 

𝑃𝑜𝑖𝑛𝑡𝑠
𝑁𝑏 1 𝑁

𝑁𝑏
2000 

 
Où Nb = nombre de participants 
N place obtenue dans la manche  

Cette limitation du nombre maximum de points obtenu dans une manche permet de mieux 
récompenser les participants présents dans les 4 manches et sur le maximum de bandes. 
 
Le classement général est la somme des points obtenus pour chaque manche et sur chaque bande 
active. 


